
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-29272

Département(s) de publication : 75, 91, 92, 93
 Annonce n° 26-29272

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-120396
28/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA PERIPHERIE DE PARIS POUR LES Nom complet de l'acheteur : 
ENERGIES ET LES RESEAUX DE COMMUNICATION (SIPPEREC)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
25750004100047N° National d'identification : 

ParisVille : 
75012Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
75, 91, 92, 93Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réhabilitation énergétique et fonctionnelle du Groupe Scolaire Intitulé du marché : 
Lavoisier & Victor Hugo à Gagny (93220)

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de réhabilitation énergétique et fonctionnelle du Groupe Description succincte du marché : 
Scolaire Lavoisier & Victor Hugo à Gagny (93220)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le Sipperec, au nom et pour le compte de la Commune de Gagny, a procédé à l'attribution du 
marché, objet du présent avis d'attribution, le vendredi 27 février 2026. Les marchés, la consultation 
ayant fait l'objet de onze lots, ont été signés le vendredi 6 mars 2026 et notifiés aux titulaires le lundi 9 
mars 2026. Le lot 1 : V.R.D. - Aménagements extérieurs, a été attribué à l'entreprise EKSIO MAXTP (n°
SIRET : 53216168400040), dont le siège se situe au 20, Avenue Graham Bell, 77600 - BUSSY-SAINT-
GEORGES. Le lot 2 : Démolition - Gros oeuvre, a été attribué à l'entreprise AMH (n°SIRET : 
82462499300021), dont le siège se situe au 75, Rue Vauvenargues, 75018 - PARIS. Le lot 3 : I.T.E. - 
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Façades, a été attribué à l'entreprise TNC (n°SIRET : 81234110500045), dont le siège se situe au 21, Rue 
des Terres Fortes, 77600 - CHANTELOUP-EN-BRIE. Le lot 4 : Charpente bois - Couverture bacs aciers - 
Etanchéité, a été attribué à l'entreprise CHAPELEC (n°SIRET : 32878186900065), dont le siège se situe 
au 5, Avenue Philippe Lebon, 92390 - VILLENEUVE-LA-GARENNE. Le lot 5 : Serrurerie, a été attribué à 
l'entreprise CRM - Conception Réalisation Menuiseries (n°SIRET : 39914593700021), dont le siège se 
situe au 20, Rue de Regalle, 77181 - COURTRY. Le lot 6 : Menuiseries extérieures, a été attribué à 
l'entreprise CRM - Conception Réalisation Menuiseries (n°SIRET : 39914593700021), dont le siège se 
situe au 20, Rue de Regalle, 77181 - COURTRY. Le lot 7 : Menuiseries intérieures - Cloisons - Carrelage - 
Sols souples - Peinture, a été attribué à l'entreprise AMH (n°SIRET : 82462499300021), dont le siège se 
situe au 75, Rue Vauvenargues, 75018 - PARIS. Le lot 8 : Ascenseur, a été attribué à l'entreprise ORONA 
ILE DE FRANCE (n°SIRET : 30669069400121), dont le siège se situe au 9, Rue des Amériques, 94370 - 
SUCY-EN-BRIE. Le lot 9 : Chauffage - Ventilation - Plomberie (C.V.P.), a été attribué à l'entreprise BSMG 
- LES TECHNICIENS DES FLUIDES (n°SIRET : 72204007800023), dont le siège se situe au 95, Avenue 
Foch , 94100 - SAINT-MAUR-DES-FOSSES. Le lot 10 : Electricité, a été attribué à l'entreprise SAPHIR 
ELEC (n°SIRET : 81154121800012), dont le siège se situe au 8, Rue Paul Henri Spaak, 77400 - SAINT-
THIBAULT-DES-VIGNES. Le lot 11 : Photovoltaïque, a été attribué à l'entreprise INNOVATIVE & SMART 
BUILDINGS (n°SIRET : 82771969100012), dont le siège se situe au 7, Rue Andre Citroen, 92110 - CLICHY.

20/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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